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Fiche n° 15 

Comme tou le employés public , donl ils font 
partie (voir la fi 'he n° 3) ,le en. eignant ont la 
po sibilité de s'absenler de l'éeol dans des cas 
particuliers qui sont prévus par la loi: il s'agjt d 
ituations nombreuses et diverses, qui détermi

nent, du point de vue juriilique, des form s va
riées d'interruption de l'aetivité profes ionnelle. 
En général, les ca Ies plus commun d'ab ence 
e rapportent aux ituation déterminées par. 

- de raisons de santé; 
- de grave molifs d'ordr personn l, de farni1le. 
Cependant, d'autres situation sont prévue , 
p ut-etre moins généra1i ées, mais tout de me
me possibles: 
- la participation à des examen : 
- le serviee militaire; 
- le mariage; 
- la maternité et le ~ oins pour le nouveau-né; 
-le fonetions d'adrnini trateur publi ; 
- le fonetion de jug populaire; 
- etc. 

Dan tous ies ca , quelle QU soit la situation qui 
détermine l'ab ence et a (orme jUJiilique, l'en
seignant doit etre autori é à 'ab enter: il doit 
néees airement pr ' senler une demande d'auto
risation au responsable de l'écol (directeur ili
daclique ou proviseur), avec la documentation, 
la plu détaiIlée possible, qui prouve la nécessité 
absolue de l'absence. 
Seul ment dans le cas d'une maladie, l'autorisa
tion ne peut ètre préalable: mai l'ens ignant 
malade a 1 devoir d'avertir immécliatement le 
re ponsable de l'école de on empechement et 
de lui faire parvenir, le plus tol pos ible, la de
mande d'autori alion à 'absent r, accompagnée 
d'un certificat médical. 

Réflexions sur quelques devoirs, 
obligations et responsabilités 

Erich Avondet 

Fiche n° 16 

I li Hl' n l 

I;absence d'un en eignanl détermine, c'e t évi
dent une situation de "vid " pour ce qui con er 
ne la surveilLance des élèves, et la continuité de

I l'activité didactique. 
J Le re ponsable d ] école (directeur didactique 
I ou proviseur) a done le devoir t la respon abi

lité d'assurer que lcs élèvc ne oienl pas ans 
surveillance et que leur aetivité colair n'ait pa 
d'interruption. 
Si l'absenc ne dépa se pas cinq jour , la conli

I 
nuité doit elre a surée par les collègue présent 
ou. si c'e t le ca , par un enseignant à dispo i

I tion de l'é ole. 
i l'ab nce a une durée plus longu , s'il n'y a 

pas d'en eignanls à ilisposition, il y a la po'sibi
I lité d'effectuer uo remplacem nt eD nommant 

I 
un suppléant

I Pour ee Iair , le direct ur didact:ique (ou le provi
ur) di po e d'une liste d'aptitude (graduato

ria), ' t-à-dir une liste d'enseignants suppléants 
da é eD fonetion de points que leur valent le ti-
tre d'étude et l'évaluation des éventuels s rvi es 
a compli . Cett 'liste d'aptitude" e t mis à jour 
tous les trois ans et pour y ngurer il e t nécessaire 
de présenter, eo temps voulu, une demande docu
mentée à la urint orlance des Ecole . 
Bien nt ndu, en Vali' e d'Aoste le enseignants 
uppléarrt doivent avoir pass' l'examen de la 

pleine connais arre de la langue fran ai se (voir 
la ii he n08): c st la .. onditio sine qua non" 
pour entrer dan le monde de l' cole. 
n e t évident que, pour nommer le uppléant, 
on doit ~uivre strictem nt l'ordre d la "li te 
d'aptitude": louS ceux qui y ont inscrits peuvent 
con1.ròler leur po ilion n on 'ultant la li te me
me et la liste de nomination qui, tou le. jours, 
doil ètre xp sée au tableau de la Direction de 
] école. 
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Sou l'a pect juridique, les absen
e des ens ignants ont réglées 
par diifèrentes Ioi , avec de 
a pects et des d !'nominations 
particuliers. 
Dernièrement l'ébauehe d'ae
ord pour le nouveau eontrat de 

trav-ail du personnel d l'école a 
apporté des modiii ations, tant 
du point de vue nomina! qu du 
point de vue substantiel. 
Par xempIe, le repos annuel re
eonnu par la Con titution à tous 
le ~ travaiUeur (art. 36) dont l 
en eignant jouissent, pour une 
période de 32 jow' + 4. pendant 
la fermeture des école , n'e t 
plus le "congé ordinaire" , mais 
simplement le congé payé (fe
rie). 
De meme on ne parle plus de 
.. ongé extraordinair .. (concer
nanl l ab 'ene d'un ou plu
sieur jours pour de ra.i ons d'u
n certaine gravité se rapportant 
à de qu stions d santé ou à 
d'autre néce lt .s) mais de per
mis spécifiques. Dénomination 
à part, dans certains cas les han
gements concernent au i le con
tenu. 

Actuellem nt, donc, Ies fonnes 

juridique des ab. ence sont les 

suivant : 

• la Pennission (permes. o bre
ve) qui concerne les abs nces 
très courtes, deux heur s au 
maximum, dont on peut jouir 
seulement s'il y a la po sibilit · d 
sub tituer l'ab ent par de collè
gue en ervi e. Le maximum de 
permi ion qu'on peut a corder 
durant l'année scolaire corre· 
pond à l'horaire hebdomadaire 

de chaque en~eignant les heures 
dant on a joui doivent etre ré
cupérées au cours de deux moi 
uivants; 

• le Permi rétribué, qui con er
ne uniquement le ca uivants: 
participation aux concour ou 
aux examens (maximwn 8 jours 
au cow's de la meme année sco
laire) , mort d'un membre de la 
lamille (3 jours) , grave ~ motif 
per onnel ou de famill (maxi
mUlTI 3 jour ), mariage d l'en i
gnant (15 jours); 
• l'Absence pour ma/adie, qui t 
prévu pour un maximwn de 18 
mois, y compri es Ies absences 

ffectuees à partir de s trois 
année:- prec ' denres. Le h'aite
ment e t compI t pour Ics pre
mieI"- 9 1110is, r ' duit à 900ft> pour 
le 3 moi ' suc es iL et à 50% 
P ur l 6 derniers mois, En cas 
de maladie trè grave, il y a la 
pos ibililé de 'ab enter encor 
pendant 18 autre. mois. sans trai
t ment et qui ne • ont pas valables 
pour la continuité du service; 
• le Congé pou.r maternité, qui f'"st 
une form particulière de . auve
garde d la anté de la mère et 
de l'enfant, concernant plu ieurs 
ituation ,à avoir: 

. 	l'interdiction anticip' e au lra
vaiI, en ca d graves complica
tions de la grosse se' 

- l'ab tention obligatoire du tra
vail pendant Ies deux mois qui 
pré èd nt et Ies trois moi ~ qui 
suiv nl l'a couchement; 

- l'abstention facultative dll tra· 
vail pour Wle periode d ix 
mois, p ndant la première 
année de vi de l'enfant; 

- 1 abstention facultative du tra
vail en cas de maladie de l'en
fallt pendant les trois premiè
r sano ' es d vie; 

• l'Expectative, ou mi en disponi
bilité, qui e rapp rt I a tuelle
ment, à des ab en es pour de gra
ves nécessités personneUes, de fa. 
mille ou d'études pour un maxi
mum de 12 mois, san traitement 
TI fallt sotiligner le fait que cette 
forme de mise en di ponibilit ' 
con titue, en un c rtain en, une 
véritable interruption du rapport 
de travail: l po te e t as ure, mai 
pas de traitement, pa de progres
sion dan la carrière, pas de droits 
pour la pension de retraite! 

Exc ption faite pour les rai ons 
de santé et de maternité (qui 
ont atte tées par un certificat 

médical), tOute les demandes 
d'autorisation de s'ab enter doi
veni tre examinées avec la plus A 

grande atL ntion et 'ont laissées 
à la discrétion c1u responsable de 
l'é oie (directeur diclactique ou 
proviseur) qui doitla concéder. 
e la ne signifie point. c'e t évi
d nl, que le responsabl de l'éco
le a la possibilité de coneéder ou 
de refuser l'autori arion elon a 

honne ou mauvaise hume r du 
moment, ien au contraire, eD 
prenant ses r ponsabilité, il 
doit examin r la ituatioD, éva
Iu r l'urgence et la gravilé cles 
rai onl'> pr 'sentées, é aluer, de 
m me, le' c nséquence cl l'ab
ence SUl' l'organisalion du travail 

dans l clas e u dans le "modu
le", con idérer les possibilités de 
r mplacem nC elc. 

Le rempla m Dt d'u ensei
guant ab ('nl po- . " ll p:énéral. 
des problème ,Dan le a ' 'une 
ahs nee de courte ùur'e. l'utilisa
lion d'un collegue en service cn· 
traine parfois d'autres difficulte, 
dan l'organisatioll du lravail; i 
l'absence e réalj e à l'int ' ri ur 
d'un "rnodule", . y a le ri que 
qu l a tivité, normalement dé
ployée par l'ahsent, ce e com
plètement, ou pre que, ju qu'à 
son r lour. 
En cas d'ab nce plus longue, en 
général, on nomme un suppléant 
quelques fois il y a des difficultés 
à en trouver; et lorsqu'on les 
1T0uve, le pr hl ' me ne son1 pa 
fini pow· autanl. .. 
En princip , il n'exi t pas un 
"droit à la suppléanc " ni pour 
l'enseignant qui s'ab ente, ni pour 
les en. eignants inscrits dans la 
"li te d'aptitude": nous avons vu 
que le remplacement peut fair 
par d'autres moyen . Le droit du 
uppléant est uniquement -elui 

de voir r pecté, en cas de nomi
nation, l'ordre de priorité fixé par 
la "li te d'aptitude". 
Toujours en principe il n'y a pas 
un strict rapport entre la dun~e 
de l'ab. ence et celle de la sup
pléance: pour toute une érie de 
raison (pos ibilité d'uliliser paro 
tiellement un enseignant à la di
sposition de l'école, ab ence Qui 
se termine pe dant une période 
de vacances, etc. ) la duré de la 
suppléance peui étre inférieure à 
c lle de l'absen e de l'enseigrumt 
àr mplacer. 
A ce propos, de lemp en temp , il 
y a quelque prole tation: mai 1'arL 
21, alinéa 16. d l'Ordonnance mi· 
nist:éri Ue n0371 du 29 décembre 
1994, e t très clair et ne perm t pa 
d'autres interpr' tations, 
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